
- Les demandes doivent être envoyées au plus tard le 15 novembre.

-

- Les paiements sont faits quatre (4) fois par année aux mois suivants :

Mars : demandes reçues avant le 15 février Septembre : demandes reçues avant le 15 août

Juin : demandes reçues avant le 15 mai Décembre : demandes reçues avant le 15 novembre

Nom et prénom :

Nom et prénom de la mineure : Date de naissance :

Courriel :

Adresse :

c La demande est pour moi-même. c La demande est pour mon enfant.

c La demande est pour moi-même et mon enfant.

c

c

c

c

En signant la présente demande de subvention :

c

c

c

Signature du demandeur Date

Ville de Crabtree reception@crabtree.quebec

111, 4e Avenue, Crabtree (Québec) J0K 1B0 450-754-3434

RÉSERVÉ À LA VILLE DE CRABTREE 02-470-00-996-06

Vérification de la demande Autorisation de paiement

c Preuve résidence Date de séance :

c Copie facture

c Informations bancaires Montant admis :

Initiales : Date : Initiales : Date :

La demande complète peut être envoyée par courriel, par la poste ou être déposée en personne.

CONDITIONS DE REMBOURSEMENT

Les versements sont faits uniquement par dépôt direct. Complétez le formulaire prévu à cette fin. 

Je confirme avoir pris connaissance des modalités de la politique de subventions environnementales.

J'atteste que les informations contenues dans cette demande sont exactes, complètes et véridiques.

J'autorise la Ville de Crabtree à effectuer le versement de l'aide financière par paiement électronique.

DOCUMENTS À FOURNIR

Preuve de résidence pour chacune des personnes incluses à cette demande.

Copie de la facture d'achat des produits d'hygiène féminine réutilisables.

Formulaire d'adhésion au paiement électronique.

AUTORISATIONS

Téléphone :

Je confirme être le parent ou tuteur de la mineure.

Afin d’encourager la réduction de la consommation de produits à usage unique, la Ville de Crabtree offre

une subvention pour l’achat des produits d’hygiène féminine réutilisables suivants : coupes menstruelles,

culottes menstruelles et serviettes hygiéniques lavables. La Ville offre une aide financière équivalent à 50 %

du coût d’achat avant taxes, jusqu’à concurrence de 50 $ par personne, annuellement. 

RENSEIGNEMENTS SUR LE DEMANDEUR

DÉPÔT DE LA DEMANDE

FORMULAIRE DE SUBVENTION

PRODUITS D'HYGIÈNE FÉMININE RÉUTILISABLES


